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Dès le 4 septembre 2018 

La rentrée au rhr 

 

Le RHR est un organisme d'intérêt général à caractère sportif. En vertu de l’article 200 du CGI, les dons réalisés au RHR 

ouvrent droit à une réduction d’impôt de 66 % du montant des sommes versées dans la limite de 20% du revenu 

imposable.  

Ce don versé au RHR est un soutien financier apporté sans contrepartie directe. Un reçu fiscal (cerfa) vous sera 

délivré. 

Si vous faites, par exemple, un don de 100 € au RHR, vous pourrez déduire 66 € de votre impôt sur le revenu.  Le coup 

réel de votre don est de 34 €. Le bénéfice pour le club est lui de 100 €.  

Grâce à votre soutien, vous participez directement à la mise en place des actions et au développement de votre 

club. 

Nous nous retrouvons dès ce mardi 4 septembre 2018 pour la reprise des 

entrainements. 

Vous trouverez sur le site internet du RHR à la rubrique « le club/adhérer » tous 

les documents nécessaires pour renouveler votre adhésion 2018/2019.   

Dans ce RHR infos, vous retrouverez toutes les informations utiles pour cette 

nouvelle saison et notamment le planning des entrainements ainsi que le « qui 

fait quoi ?», les entraineurs et les dirigeants de cette nouvelle saison. 

N’hésitez pas à nous contacter par mail (rhr.contact@gmail.com) ou par 

téléphone au 06 34 68 02 84 pour toutes questions relatives à la nouvelle 

saison. 

Bonne rentrée à tous !  

Saison 2018/2019 

Don au RHR 
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Saison 2018/2019 

Qui fait quoi ? 

CATEGORIES ENTRAINEURS DIRIGEANTS 

Ecole de Rollers Justine PEREZ et Alexandre POTDEVIN  

Ecole de hockey  et mini-poussins (U9 et U11) Augustin DONCOEUR et Aurélia SCANO  

Poussins (U13) Nathan GARCIA PRIETO et Aurélia SCANO Arnaud VANGASSE 

Benjamins (U15) Nathan GARCIA PRIETO  Valérie CAQUELIN 

Minimes (U17) Damien SPLINGART Alain CAQUELIN 

Cadets (U19) Damien SPLINGART Sébastien BERTAUX et Franck DUPONT 

Juniors (U20) Jordane CHEFFRE Renaud GERMANO 

N4 Adrien STAUMONT et William RICHARD  

N3 Ludovic COLAS  

N1 Jordane CHEFFRE et William RICHARD Renaud GERMANO 

Loisirs Geoffroy FAYE  

Spécifique Gardiens (vendredi et samedi) Terry LEFRANC, Adam COURROUX, Hugo 

WURTZ et Jordane CHEFFRE 

 

Spécifique féminines Anthony HUGOT  

Saison 2018/2019 

Planning des entrainements 

Version imprimable sur 

le site internet. 



 

  

Saison 2018/2019 

Les documents a fournir  

• La demande de licence complétée et signée. 

• La fiche anti-dopage pour les mineurs. 

• La décharge médicale pour les mineurs.  

• Une photo d’identité récente avec le nom de l’adhérent au dos. 

• Une enveloppe timbrée avec votre adresse (sans valeur faciale sur le timbre) ou une adresse mail. 

• Une copie de la pièce d’identité (ou du livret de famille pour les enfants) pour les nouveaux adhérents. 

• Le chèque de règlement (avec le nom de l’adhérent au dos) du montant de la cotisation correspondant à votre 

catégorie (possibilité de paiement échelonné jusqu’au 31/12/2018, de coupon sport si bénéficiaire allocation rentrée 

scolaire, de passeport loisir CAF, Chèques vacances, ticket MSA) à l’ordre du RHR. 

• Un certificat médical autorisant :  

•La pratique du roller hockey en compétition, 

•Un surclassement simple pour toutes les catégories jeunesse. 

 

 

Tous les documents sont 

téléchargeables sur le site internet du 

RHR à la rubrique : LE CLUB/ADHERER. 

Saison 2018/2019 

Les licences  

Cette nouvelle saison est une année de gèle des 

catégories jeunesses. Les enfants ne changent pas de 

catégorie d’âge. 

 

Le surclassement :  

 

L’adhérent surclassé doit participer à tous les 

entrainements de sa catégorie et participer 

obligatoirement à un entrainement de la catégorie de 

surclassement. 

 

Le surclassement supérieur : 

 

Pour la procédure de surclassement supérieur (cadets 2 

qui joueront en Senior) il est nécessaire de compléter le 

formulaire de surclassement supérieur et prendre rendez 

vous auprès du médecin du sport qui effectuera les 

examens médicaux ad’hoc ( électrocardiogramme 

obligatoire).  Le club se charge d’envoyer la demande de 

surclassement supérieur à la FFRS. 

MONTANT DES COTISATIONS ANNUELLES 

Licence et assurances fédérales incluses 

Adhérent donateur, Adhérent (- 8 ans)*  75 €  

Ecole de roller, école de roller hockey, 

roller famille, loisirs. 
105 € 

 

Poussins (2007/2008) 140 € U 13 

Benjamins (2005/2006) 160 € U 15 

Minimes (2004/2003) 175 € U 17 

Cadets (2002/2001) 195 € U 19 

Juniors (1998/1999/2000) 205 € U 20 

Séniors N4 130 €  

Séniors N3 200 €  

Séniors N1 275 €  

 75 €  

Elu / arbitre/ officiel d’équipe/ tables de 

marque* 
40 € 

 

Frais de mutation 16 €  

Une réduction 7 % est accordée à partir de la 2ème inscription 

par famille. 
* : pas de remise sur cette licence. 
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OFFRE SPECIALE PARRAINAGE  

15 % de réduction sur votre licence 

si vous parrainez un nouveau 

licencié au club ! 



 

  

L’OBTENTION DE LA LICENCE (PREMIERE DEMANDE) 

L’obtention de la licence de la FFRS (Fédération Française de Roller et skateboard) est subordonnée à la présentation 

d’un certificat médical datant de moins d’un an. 

Ce certificat médical permet d’établir l’absence de contre-indication à la pratique du roller et/ou du roller hockey. 

Si nécessaire, le certificat médical doit également mentionner spécifiquement l’absence de contre-indication de la 

pratique du roller hockey en compétition. 

LE RENOUVELLEMENT DE LA LICENCE 

Depuis le 1er juillet 2017, pour le renouvellement de votre licence, vous devez remplir un questionnaire de santé intitulé 

« QS-SPORT » (cerfa n°15699*01, cf. site internet RHR/le club/adhérer). 

Si vous avez répondu oui à une seule des questions : vous devez faire établir un nouveau certificat médical, 

même si le dernier certificat date de moins de 3 ans.  

Si vous avez répondu non à toutes les questions : il vous suffit d’attester, sur le formulaire de demande de 

licence 2018/2019, avoir répondu par la négative à chacune des rubriques du QS-SPORT. Le certificat médical 

délivré en 2016 reste valable et vous n’avez pas à fournir un nouveau certificat médical. Vous devrez fournir un 

certificat médical en 2019 si vos réponses sont négatives sur votre questionnaire médical en 2017 et 2018.  

NB : Vous ne devez pas remettre au RHR votre questionnaire de santé. Ce document est strictement personnel. 

Saison 2018/2019 

Certificat médical : Rappel des nouvelles règles 
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Saison 2018/2019 

Nouvelle saison de la N4 

Notre équipe N4 a terminé la saison dernière, championne de France. L’équipe s’est donc lancée le défi de repartir à la 

conquête du prochain titre de champion de France pour cette nouvelle saison.  

Alors, bonne saison à tous ! 

Saison 2018/2019 

Du nouveau au RHR : équipe loisir 

Nous sommes très heureux de vous annoncer le retour de notre équipe loisir. Geoffroy FAYE va animer cette nouvelle 

équipe dès la rentrée prochaine. Alors, si vous souhaitez chausser les rollers pour le plaisir de pratiquer le hockey, 

débutant ou non, vous êtes le bienvenu !  



 

  

Saison 2018/2019 

Nouvelle saison de la N1 : Planning  
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Saison 2018/2019 

Nouvelle saison de la N3 

Le championnat N3 vient d’être diffusé. Notre N3 évoluera dans la poule H qui est composée des équipes suivantes : 

Amiens, Camon A, Camon B, Moreuil, Lille et Tourcoing. 

 

Nous en profitons pour souhaiter la bienvenue au nouvel entraineur de notre équipe N3, Ludovic COLAS.  

 

Bonne saison à notre N3 ! 



 

  

A VENIR 
Voici le programme du mois à venir :  

BOURSE 
 

Le samedi 8 septembre 2018, vous pourrez si 

vous le souhaitez revendre et/ou acheter du 

matériels d’occasion.  

Cette bourse s’organise librement entre 

parents. 
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Venez nombreux pour 

représenter votre club ! 

Le mercredi 29 août, le samedi 1er et le 

dimanche 2 septembre 2018 (de 14h à 18 h), 

votre club participe à Reims festiv’été au parc 

de Champagne à Reims. 

 

Activités gratuites pour tous : Roller hockey, 

éjector, structures gonflables, judo, ateliers 

créatifs, bubble foot, laser game, balade en 

poney, BMX, cirque, athlétisme, échasses 

urbaines, … et de nombreuses surprises ! 

 

Plus d’informations : www.reims.fr 

DATE A RESERVER  
Le samedi 8 septembre  de 9h à 21h, nous fêterons le 

roller sous toutes ses formes avec les Beastie Derby 

Girls (Reims Roller Derby) et le Reims Roller Skating.  

 

Ce sera l’occasion de faire découvrir aux rémoises et aux 

rémois nos disciplines respectives de Roller : roller der-

by, roller dance, roller hockey et roller. 

 

A partir de 18h, nous ferons la fête tous ensemble. 

Alors, à vos tenues disco, à vos rollers, pour un roller 

disco de folie ! 



 

  

 

Roller Hockey Reims 

Siège social :  

122 bis rue du Barbâtre 

51100 REIMS 

 

Gymnase Trois Fontaines : 

330 rue Paul Vaillant Couturier 

51100 REIMS 

 

Téléphone : 06 34 68 02 84  

Messagerie: rhr.contact@gmail.com 

Site internet : 

www.rollerhockeyreims.com 

www.facebook.com/pages/Les-

Rapaces-de-Reims 
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La Fête du sport sera une grande fête 
nationale et populaire qui se tiendra 
désormais chaque année en Métropole 
et en Outre-mer, la première édition se 
tenant du 21 au 23 septembre 2018. 

Le RHR participera à la fête d sport au 
centre René Tys à Reims. Nous vous 
tendrions informés des modalités de 
participation. 

Pa r t e n a i r e  d u  R H R  à  d é co u v r i r   

 
Tout au long de l’année et à chaque édition du RHR infos, vous découvrirez un partenaire du RHR. 

 

Alors, à très bientôt ! 

 


